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Commission Régionale du Football en Milieu Scolaire et 
Universitaire 

 
 

Procès-verbal du 2 décembre 2021 à Liévin lycée DARRAS de 14 h 30 à 17 h 15 
 

Présents : 
 
Le Président de la commission : Jérôme GANNARD 
 
Les Membres : 
Grégoire BLONDEL, Emmanuel BOISSIER, Thierry CLAEYS, David DEVOGEL, Virginie DUCREUX, Florence 
DURNERIN, Bruno FAGNONI, Hervé FOUBERT, Sandrine FRESCAL, Nicolas GEVREY, Gérald GILLION, Pascal 
BERREST, Vincent GUISLAIN, Ludovic KUEHN, Nicolas LEFEVRE, René MACQUET, Didier POPIEUL, Boris 
SCHUELLER, Philippe SEGONDS, Stéphane TOUSART, Marc VERPLANCKE, Alain WALLYN, Martine WINCKELS  
 
Excusés : 
Cédric BETTREMIEUX, Jean BREHON, David CACHEUX, François CHATELAIN, Loïc FIEVET, Daniel HANSJACOB, 
Denis LAMORILLE, Pascal LEFEBVRE, Makhloufi REBATTACHI, Dominique SENEZ, Gérard SERGENT, Pascal 
TRANQUILLE, Alexandre VERHAEGHE  
 
Absents : 
Nicolas GUILBERT, Gaetan ODIAUX 
 

 ________________________________________________________________________________________  
 
 
 

1) Ouverture de séance par Monsieur Gannard, président de la commission 

Hommage rendu à Monsieur Bernard BLONDEAU, ancien président de la commission régionale FMS ayant 

exercé de multiples autres fonctions au sein de l’éducation nationale et du monde fédéral, décédé lors de 

l’AG du district Escaut  

La devise de Monsieur BLONDEAU « Notre responsabilité est collective sur le champ de l’éducation 

citoyenne et sportive » s’applique complétement dans le cadre du football en milieu scolaire et universitaire  

 

2) Installation de la nouvelle commission 

Remerciements aux personnes ayant œuvré puis quitté la commission pour des raisons variées, retraite, 

autre fonction, choix, etc.  

Bruno BRONGNIART, Dany BLONDEL, Olivier CALAIS, Patrick BOULANGER, Laurie DACQUIGNY Isabelle CABY, 

Marc COELEMBIER, Marcel GLAVIEUX, Gérald TAVERNE 

Monsieur GANNARD remercie particulièrement Monsieur BRONGNIART qui a toujours été présent lors des 

travaux de la commission, des séminaires et bien sûr Dany BLONDEL pour son investissement, ses 

connaissances, le temps consacré au dossier. 

 

Bienvenue aux nouveaux membres qui se sont présentés lors du tour de table 

 

Rappel de la composition et du rôle de la commission 
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La composition de la commission prend en compte les différents acteurs et territoires (IA IPR EPS, UNSS, 

DRAJES, enseignants EPS responsables de sections, chefs d’établissement, élus ligue et districts, cadres 

techniques ligue et districts)  

 

La commission a pour vocation de communiquer entre les différentes instances et les différents niveaux, de 

proposer, d’impulser et de piloter le projet du football en milieu scolaire et universitaire. 

 

3) Bilan de la dernière mandature et perspectives  

 

Un diaporama est présenté par Thierry CLAEYS portant sur le bilan et les perspectives concernant le bilan : 

- Fusion des ex-ligues (Nord Pas de Calais, Picardie) 

- Fonctionnements différents des ex ligues  

- Projet construit autour de l’harmonisation (du suivi, des évaluations, des critères d’accompagnement 

financier des sections) et un budget dédié 

- Constitution de la commission régionale autour des partenaires institutionnels des 2 académies 

d’Amiens et Lille 

- Les objectifs ont été atteints pour une bonne partie, le nombre de sections et d’élèves ont été en hausse 

régulière sur cette période avec un léger bémol pour la pratique féminine en collège  

-      Concernant les perspectives : 

IL convient de noter que la nouvelle équipe dirigeante de la ligue, par l’intermédiaire de son président 

Monsieur BETTREMIEUX, a maintenu un budget propre à ce dossier et s’inscrit dans la continuité. 

D’ailleurs la Ligue a attribué l’aide prévue aux sections sportives au titre de la saison 2020-2021, même si 

celle-ci a été grandement amputée par la COVID. 

 

- Les projets et axes d’amélioration ne manquent pas 

La 1ère étape consiste à maintenir tout ce qui a été construit précédemment et qui fonctionne bien 
(l’accompagnement des sections, le suivi, le travail partenarial, la formation des enseignants, le séminaire 
annuel, etc.) 
Développer le football de l’école à l’université  
Gestion administrative et financière plus fluide pour gagner du temps 
Engagement de jeunes dans des formations modulaires d’éducateurs 
Mener des travaux, construire des outils en direction des sections pour une amélioration qualitative 
(utilisation de la vidéo, fiche d’objectifs individuels, fiches de réathlétisation, situations de références pour 
identifier les progrès du joueur ou de la joueuse dans le jeu, etc.) 
Améliorer la communication, à travers la poursuite du développement de la carte interactive sur le site de 
la ligue, une communication régulière sur le site  
 
A propos du projet, Madame Florence DURNERIN précise pour l’académie de Lille qu’une réflexion va être 
menée sur le suivi des sections sportives.  
Il est envisagé de solliciter un projet pédagogique de section, intégré au projet éducatif global de 
l’établissement comprenant la réussite, l’engagement et l’épanouissement de l’élève, le sentiment 
d’appartenance et pour l’établissement une plus-value comme le levier éducatif, la dynamique et l’image. 
Martine WINCKELS précise que les modalités sont différentes pour l’académie d’Amiens, avec une dépose 
de dossier concernant le projet de la section pour les ouvertures ou reconductions tous les 3 ans. 

 

4) Le calendrier annuel 

Nous sommes sur une saison de relance après des perturbations importantes depuis quasiment 2 ans, des 

changements assez nombreux (gouvernance de la ligue, président de la commission, IA IPR EPS, UNSS Lille, 

DRAJES). 

Les actions s’instruisent dans ce contexte et les contraintes de la COVID encore présente. 
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- Séminaire football en milieu scolaire et universitaire 

Programmé le 1er février 2022 sous réserve de l’accueil ARENA de Liévin et de la confirmation de 

l’intervenant sur les préférences motrices  

La journée sera partagée entre l’intervention sur les préférences motrices et des échanges, travaux de 

groupes concernant les projets à venir, la quinzaine du foot, etc.   

 

  

- Point sur les challenges en cours  

Le challenge Jean Leroy, piloté par la FFF dans lequel sont engagées les sections d’Amiens, Aulnoye, 

Saint Martin Boulogne, Dunkerque, Lambersart, Lens et Quesnoy. 

La 1ère journée a été jouée, et la 2ème partiellement. Le passage au stade 2 du protocole COVID a été 

appliqué par certains établissements. (Pas de rencontre inter établissement) 

Le challenge Marilou DURINGER concerne les sections féminines ou mixtes de collèges  

La phase régionale s’est disputée le 9 Novembre à Béthune en présence des sections de  

Béthune, Courcelles-Lès-Lens, Lambersart, Liévin, Villers-St-Paul. 

Les sections de Béthune et Liévin se sont qualifiées pour la ½ finale nationale programmée actuellement 

le 14 et 15 décembre au centre technique d’Amiens. 

 
La poursuite de ces challenges est liée à l’évolution de l’épidémie et/ou la posture des chefs 
d’établissement. 
 
Pour l’académie de Lille, la position de Florence DURNERIN représentant le rectorat et de Nicolas 
GEVREY pour l’UNSS est très claire : en l’occurrence l’application stricte du protocole de niveau 2 qui 
préconise l’absence de rencontre inter établissements. Par ailleurs même si ce sont des challenges 
fédéraux, ils impliquent des élèves et des établissements scolaires. 
Un contre argumentaire porte sur le Pass obligatoire pour participer, le groupe constitué, connu, 
traçable, un vestiaire par équipe, déplacement d’un seul groupe. Les mêmes jeunes jouent le week-end. 
(Certains peuvent se rencontrer dans le cadre fédéral et ne peuvent jouer dans la semaine pour leurs 
établissements respectifs) 
Par ailleurs, la remise de matchs concernant le challenge Jean Leroy n’a concerné que l’académie de Lille 
pour la journée 2 sur tout le territoire français.   
Finalement, tenant compte de ces éléments, chaque chef d’établissement sera amené prendre ses 
responsabilités, considérant ou non que cette action pourrait favoriser l’éclosion d’un cluster, sachant 
que les sections seront très probablement déclarées forfait si la situation perdure après les vacances de 
Noël compte tenu du calendrier à dérouler. 
 

- Le calendrier UNSS 

Nicolas GEVREY précise les calendriers inter académiques (IA) et championnats de France football, 

Futsal garçons, filles, collèges lycées en précisant les lieux et le nombre de qualifiés pour les I A. 

Pour l’instant, les dates ne sont pas modifiées pour les activités Football et Futsal par rapport au COVID  

 

- Les évaluations Foot 2000  

La labélisation fédérale passe par le biais des dossiers à compléter sur le logiciel Foot 2000.  

A partir de janvier, en accord avec les collègues CTD PPF des districts, le CTR FMS propose un avis pour 

chaque section. (Proposition de labélisation, labélisation en dérogation, refus de labélisation) 

En juin, la commission fédérale du football en milieu scolaire et universitaire labélise les propositions 

avec un échange entre le CTR FMS et l’entraîneur national en charge du dossier.  

 

- Le versement des aides  

Souhait qu’elles puissent être effectives en Avril/mai 2022  
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- La quinzaine du foot  

Date limite des inscriptions des déposes des productions 13 mai 2022 

Jurys départementaux entre le 16 et 20 mai 2022 

Jurys académiques le 24 mai 2022 

 

5) Accompagnement des sections 

- Suivi et visite de chaque section en principe 

Un dossier de suivi sert de guide à la visite, si possible en présence des partenaires (chef 

d’établissement, représentant de la collectivité territoriale, le ou les clubs partenaire (s)) 

 

- Aides matérielles (FFF) 

Ballons (9 de taille 4, 4 de taille 5, 1 ballon Futsal) pour les collèges 

Ballons (12 de taille 5, 1 ballon Futsal) pour les lycées 

Les ballons ont été livrés dans les districts fin novembre pour distribution. 

 

- Accompagnement financier  

Maintien des aides sur les mêmes modes de répartition que les saisons précédentes pour 2021-2022 

(classification, nombre de séances encadrées dans une semaine) 

Souhait que les versements soient réalisés avant la fin d’année scolaire (via un avenant) 

 

- Les actions de district (rassemblements ou autres aides) en rapport avec les choix de chaque district 

- Convention et avenant  

Depuis cette année, le président de la ligue et le trésorier souhaitent la plus grande transparence sur 

le plan comptable. A ce titre, il est demandé un avenant de convention pour verser l’aide à chaque 

section 

Cette demande permet de constater à certains endroits une carence de convention. 

Il est donc souhaitable, en lien avec les districts, de revisiter les conventions avec les différents 

partenaires 

La visite annuelle du cadre technique pourrait être le moment pour la valider 

Une convention-type est disponible sur le livret LIFE de la fédération ; les responsables de sections y 

ont accès. 

 

6) Le dispositif section d’excellence sportive   

 

- Le pilotage du dossier sur la grande région académique est assuré par la DRAJES, la maison de la 

performance en lien avec les IA IPR EPS sous l’autorité de la rectrice en charge en finalité d’en définir 

la liste. 

- Les sections d’excellence sportive (SES) ont vocation à accueillir des jeunes à potentiel, prometteur, 

susceptibles de rejoindre des structures de haut niveau. 

- Il a été demandé aux ligues de prospecter, afin de proposer des établissements susceptibles de 

répondre aux critères. 

- Le choix de la ligue a été de communiquer à chaque établissement-support d’une section classée PPF, 

sur le dispositif SES et de compléter la note d’intention s’il le souhaitait 

 

Il conviendra d’établir le curseur pour définir les jeunes à potentiel et un cahier des charges qui permettent 

de justifier les choix. 

La fédération par l’intermédiaire de la DTN a défini des structures comme les PEFA, les lycées Jean Leroy, les 

sections féminines de clubs de D1, D2, les sections performances, et certaines autres qui ne sont pas 
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toujours faciles à identifier comme les sections type Marilou DURINGER, les sections collèges 

départementales. 

 

Les dossiers sont en cours d’instruction. 

  

7) Engagement des sections sportives dans les actions fédérales ou partenariales 

- Les actions de formation continuent les séminaires FMSU sont très suivis  

- En revanche, l’implication des sections sportives dans l’opération de la quinzaine du foot est très 

insuffisante  

La COVID ne peut être la seule responsable car le taux de participation a toujours été faible. 

Cette action portée par les différents partenaires (ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et 

des sports, l’UNSS, l’UGSEL et la FFF) a vocation à développer l’éco-citoyenneté, l’autonomie des élèves, 

et diffuser les valeurs de la fédération. 

Ces derniers pourraient être amenés à se questionner sur leurs engagements respectifs en faveur des 

sections sportives scolaires football. 

- Une réflexion va être menée sur l’accompagnement financier des sections sportives de la région en 

ajoutant peut-être des critères sur les actions éducatives et citoyennes pour valoriser l’engagement 

dans ces domaines.      

   

8) Le challenge Dhalluin 

 

L’organisation du challenge 2021-2022 sera liée à la situation sanitaire. 

Si la possibilité en est donnée, sur la base des groupes qui ont été définis lors de la réunion UNSS académie 

de Lille, nous programmerons la 1ère et 2ème phase. 

Pour rappel, les sections classées PPF académie de Lille peuvent s’inscrire auprès de l’UNSS pour y participer 

 

Au gré des visites et questionnements de certains responsables de sections sportives de l’académie 

d’Amiens, il serait possible d’envisager le déploiement de ce challenge sur toute la région. 

Il semble possible d’imaginer une phase qualificative par académie et d’organiser la phase finale avec une 

représentation des 2 académies à raison du nombre d’engagés ou autre. 

Si la demande est confirmée, nous proposerons une évolution de la formule. 

 

9) Les sections sportives féminines et la pratique féminine en section 

- La section performance de Liévin   

Structure à vocation régionale, elle s’inscrit dans le schéma du football en milieu scolaire 

La position de l’équipe technique régionale par rapport à l’orientation et le recrutement est la suivante : 

Présentation de la structure lors de stages de perfectionnements régionaux tout en évoquant le 

parcours dans les sections mixtes de type PPF  

Il appartient ensuite à la joueuse et ses parents de faire un choix, tenter d’intégrer la section 

performance, rester ou entrer dans une section mixte type PPF 

Nous considérons que les 2 parcours ont de l’intérêt pour la progression des meilleures joueuses de 

ces catégories U14/U15 

  

- Les sections spécifiques  

Un point d’alerte sur la pratique féminine en collège nécessitera une réflexion. 

Le nombre de sections féminines de collèges est en stagnation depuis 5 ans dans la région, alors qu’il a 

triplé par 3 à l’échelon national sur la même période. 
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Le nombre de sections féminines de collège par ligue a une incidence sur le challenge Marilou 

DURINGER. Les 4 ligues en possédant davantage en qualifient 2 pour les ½ finales nationales. 

- La mixité  

20 % des sections de collèges qui pourraient être mixtes n’accueillent pas de filles. 

 

10) Clôture de réunion : 17H15 

 
 

Le Président 
Jérôme GANNARD 

Le Secrétaire de Séance 
Thierry CLAEYS 

 
 
 
 


